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Marisol Touraine,
  

Ministre des Affaires sociales et de la Santé,

  

participera à la quatrième réunion stratégique du Programme
Paneuropéen en Transport, Santé et Environnement.

  

  

Mardi 15 avril 2014
  

La ministre interviendra au moment de la signature de la
déclaration de Paris,
  

prévue à 16h50.
  

Au Centre de conférence ministériel - 27 rue de la Convention, Paris 15ème

  

(Accès presse par le numéro 8 de la rue Gutenberg)

  

En présence de Frédéric Cuvillier,
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Secrétaire d’Etat chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche,

  

auprès de la Ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de la Pêche

  

  

La quatrième réunion stratégique du Programme Paneuropéen en
Transport, Santé et Environnement se tient à Paris du 14 au 16 avril 2014 à
l’initiative de la Commission Economique
de l’Organisation des Nations Unies (ONU) pour l’Europe
et
le Bureau Régional pour l’Europe de l’Organisation Mondiale de la Santé
(OMS).

  

Le Programme reçoit cette année la contribution du ministère de l’Ecologie, du
Développement durable et de l’Energie
et
du
ministère des Affaires sociales et de la Santé
.

  

Au cours de cette réunion, les représentants de 50 pays et des principales
organisations internationales
dresseront le bilan des progrès réalisés en matière de
mobilité responsable  dans la région paneuropéenne
et définirons les objectifs des cinq prochaines années pour
mieux intégrer les problématiques de santé et d’environnement dans les
politiques de transport terrestre.

  

Point d’orgue de la rencontre, la déclaration de Paris sera adoptée, le mardi 15
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avril 2014 à 16h50, en présence de l’ensemble des participants.
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